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Les présentes conditions générales  de vente  (ci -
après «  CGV ») sont applicables à tout 
professionnel et non -professionnel au sens de 
lôarticle liminaire du Code de la consommation, 
(ci -après le « Client ») souscrivant  à lôOffr e  de 
TOTALENERGIES  ELECTRICITE  ET  GAZ 
FRANCE  (ci -après   le  « Fournisseur  »  ou 
« TOTALENERGIES ») . 

 

LôOffre est r®serv®e aux professionnels et non- 
professionnels titulaires dôun ou plusieurs PDL 
situé(s) sur le territoire desservi par ENEDIS en 
France m®tropolitaine ¨ lôexclusion de la Corse, 
alimenté(s) par un branchement  effectif,  définitif 
en basse tension, pour une Puissance souscrite 
comprise entre 37 kVA et 249 kVA s ur le réseau 
de Basse Tension (BT). Lorsque le 
professionnel ou non -professio nnel souhaite 
souscrire ¨ lôOffre pour plusieurs PDL, la 
Puissance souscrite de chaque PDL doit être 
comprise entre 37 kVA et 249 kVA.   

 
Le Contrat annule et remplace tout accord écrit 
ou verbal antérieur à sa signature, relatif à 
lôobjet du Contrat. 

 
En signant le Contrat, le professionnel ou non -
professionnel reconnaît  exercer le droit qui lui 
est conféré par les  articles L.331 -1 et suivants  
du Code de  lô®nergie de choisir son fournisseur 
dô®lectricit® pour le PDL objet du Contrat. 

 
1. DEFINITIONS 

 

« Abonnement  » : Montant dû par le Client à 

TOTALENERGIES chaque mois ou chaque année 

et d®fini dans le Bulletin de souscription. Il sôagit de 

la part fixe composant le prix de la fourniture 

dô®lectricit®. 

« Bulletin  de souscription  » ou « BS » : désigne 

les conditions particulières acceptées par le Client 

et indiquant notamment le choix de ses options, ses 

modalités de facturation, et ses conditions 

tarifaires. 

ñCatalogue des Prestationsò : désigne le 

document pr®sentant lôensemble des prestations et 

leurs tarifs proposées par le GRD au Client et au 

Fournisseur disponible auprès du GRD et 

notamment sur son site internet (pour ENEDIS, à 

lôadresse suivante : www.enedis.fr) Dans le cadre 

du Contrat Unique, les prestations sont demandées 

par le Fournisseur au GRD pour le compte du 

Client. 

ñChangement de fournisseurò : désigne la 

proc®dure par laquelle le PDL dôun Client est 

intégré par le GRD dans le périmètre de facturation 

de son fournisseur suite à la souscription dôun 

contrat avec celui-ci par le Client, entraînant la 

résiliation du contrat souscrit antérieurement par le 

Client aupr¯s dôun autre fournisseur. Cette 

procédure sôop¯re entre des contrats actifs de 

fourniture dô®lectricit®, le nouveau contrat ®tant 

souscrit aux mêmes caractéristiques techniques 

que le contrat précédent (PDL identique, formule 

tarifaire (moyenne utilisation / longue utilisation) 

identiques, puissance souscrite identiqueé). Il ne 

donne pas lieu ¨ une interruption de lôacc¯s au 

RPD. Le Changement de fournisseur est effectif à 

compter de la Date dôactivation. 

ñClientò : désigne toute personne physique ou 

morale qui souscrit ¨ lôOffre de TOTALENERGIES, 

via le présent Contrat, pour les besoins et dans le 

cadre de son activité professionnelle ou non- 

professionnelle au sens de lôarticle liminaire du 

Code de la consommation. 

ñCommission de R®gulation de lôEnergieò (CRE) 

: d®signe lôautorit® administrative ind®pendante 

cr®®e par lôarticle 28 de la loi nÁ 2000-108 du 10 

février 2000, en charge de la régulation du secteur 

de lô®lectricit® et comp®tente pour tout litige relatif ¨ 

lôacc¯s au RPD. 

« Consommation  » : -désigne la part variable 

exprim®e en cú/kWh dô®lectricit® (HT) qui compose 

le prix de la fourniture dô®lectricit®. Cette part 

correspond au prix du kWh du Client et est facturée 

en fonction de sa consommation dô®lectricit®. 

ñContratò ou ñContrat Uniqueò : désigne 

lôensemble du dispositif contractuel décrit à lôarticle 

11.1 des présentes. 

ñContrat dôAcc¯s au R®seauò ou ñDispositions 

générales relatives à  lôacc¯s et ¨ lôutilisation du 

r®seau public de distributionò ou ñDGARDò : 

d®signe les dispositions g®n®rales relatives ¨ lôacc¯s 

et ¨ lôutilisation du R®seau Public de Distribution 

(RPD défini ci-après). Il décrit les droits et obligations 

respectifs du Client, dôENEDIS et du Fournisseur et 

est disponible sur simple demande auprès de 

TOTALENERGIES ou sur le site dôENEDIS 

https://www.enedis.fr/ 

ñContrat GRD-Fò : désigne le contrat conclu entre 

le GRD et TOTALENERGIES relatif ¨ lôacc¯s au 

réseau, à son utilisation et à lô®change de données 

pour le Client raccordé au RPD géré par le GRD et 

figurant en Annexe 3 des présentes CGV 

ñDate dôactivationò : désigne, pour le ou les PDL 

défini(s) au Contrat, la date à partir de laquelle ce ou 

ces PDL du Contrat est/sont identifié(s), par le GRD, 

comme actif(s) dans le périmètre de facturation de 

son nouveau fournisseur. Cette date est rappelée 

dans la première facture adressée au Client. 

ñEnergie active ò : d®signe lô®nergie ®lectrique 

active correspondant ¨ lô®nergie transform®e au sein 

de lôoutil de production en ®nergie m®canique, 

thermique, lumineuse, etc. Seule la fourniture 

dô®nergie ®lectrique active est assur®e par le 

Fournisseur et facturée par ce dernier dans la part 

variable (Consommation) composant le prix de la 

fourniture dô®lectricit®. 

ñFournisseurò : désigne TOTALENERGIES, 

fournisseur qui détient les autorisations de fourniture 

dô®lectricit® et de gaz naturel au titre de lôarr°t® du 22 

f®vrier 2012 autorisant lôexercice de lôactivit® dôachat 

dô®lectricit® pour revente aux clients finals et aux 

gestionnaires de réseaux pour leurs pertes et au titre 

de lôarr°t® du 31 octobre 2008 autorisant la soci®t® ¨ 

exercer lôactivit® de fourniture de gaz naturel. 

« Formule Tarifaire dôAcheminement » ou « FTA »:  

désigne la formule attribuée à chaque Point de 

Livraison que le Fournisseur a souscrit pour le compte 

du Client en fonction de sa tension d'alimentation et de 

la répartition horosaisonnière de ses consommations. 

Elle permet de déterminer votre niveau de facturation 

li® ¨ lôutilisation du r®seau public dô®lectricit® (TURPE). 

La FTA est choisie par votre Fournisseur en fonction de 

votre profil de consommation et peut être modifiée une 

fois par an, y compris si vous changez de fournisseur. 

Le tarif est fixé par le Gestionnaire de Réseau en 

fonction de la saison de l'année et des horaires de 

consommation, conformément au TURPE. 

ñGarantieò : désigne la garantie financière qui pourra, 

le cas ®ch®ant, °tre mise en îuvre par 

TOTALENERGIES dans les conditions définies à 

lôarticle 8 du Contrat. 

« Garanties dôOrigine  » : Pour les Clients des offres 

qui incluent de lô®lectricit® dôorigine renouvelable, 

TotalEnergies sôengage ¨ acheter la quantit® de 

garantie(s) dôorigine ®mise(s) par des producteurs 

dô®nergie dôorigine renouvelable, correspondant ¨ la 

consommation du Client en fonction de la proportion 

dô®lectricit® renouvelable incluse dans lôoffre. 

Conformément aux articles L.211-2 et L.314-14 et 

suivants du Code de l'Energie, une garantie dôorigine est 

émise pour chaque unité produite correspondant à un 

MWh (1000 kWh) et certifie que cette part dô®lectricit® a 

®t® produite ¨ partir dôune source dô®nergie renouvelable 

et injectée sur le réseau électrique. 

« Gestionnaire  de Réseau  », ñGRDò ou ñENEDISò : 

désigne le Gestionnaire du Réseau public de 

Distribution en situation de monopole local et auquel le 

Client est raccordé. Le GRD est la personne 

responsable de lôexploitation et de lôentretien du RPD 

dans sa zone de desserte. Le GRD est également le 

gestionnaire de lôinstallation de comptage servant ¨ 

mesurer la consommation du Client. Les coordonnées 

du GRD dont dépend le Client sont indiquées sur les 

factures de manière à permettre une relation directe 

entre le Client et le GRD pour toutes les questions 

relatives, notamment, à la qualité et la continuité de 

lôonde ®lectrique et au d®pannage. 

ñHoro-saisonnalit®ò : désigne la variation du prix de 

la Consommation dô®lectricit® (factur®e en ú/kWh) selon 

les saisons, les jours de la semaine et/ou les heures de 

la journ®e. LôHoro- saisonnalité est définie dans le 

TURPE et figure sur le site internet dôENEDIS. 

ñMise en Serviceò : désigne la procédure appliquée 

(i) au cas dôun PDL sur lequel le Client, 

(ii) au cas dôun PDL pour lequel le Client op¯re un 

http://www.enedis.fr/
https://www.enedis.fr/
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Changement de fournisseur par la demande 

dôajout de ce PDL au P®rim¯tre du Contrat, d¯s 

lors que ce changement entraîne une modification 

des caractéristiques techniques ou contractuelles 

souscrites auprès du Fournisseur précédent, ne 

pouvant être effectuée par une procédure de 

Changement de fournisseur. La Mise en Service 

est effective à la Date dôactivation, le PDL 

concerné entre dans le périmètre de facturation du 

Fournisseur. 

ñOffreò : d®signe lôoffre commerciale d®sign®e au 

Contrat  proposée  par  TOTALENERGIES  et 

acceptée par le Client. 

ñPartie(s)ò : désigne indifféremment 

TOTALENERGIES et/ou le Client. 

ñP®rim¯treò : désigne le ou les PDL du Client 

renseignés sur le Bulletin de souscription. 

ñPoint de Livraisonò ou ñPDLò : désigne la 

partie terminale du RPD, dont le numéro 

dôidentification est renseign® sur le Bulletin de 

souscription du Client, permettant dôacheminer 

lô®lectricit® jusquôaux installations int®rieures du 

site de consommation du Client. Il se situe sur le 

territoire desservi par ENEDIS en France 

m®tropolitaine ¨ lôexclusion de la Corse. 

Lôinstallation doit °tre aliment®e par ENEDIS sur 

un branchement définitif et être conforme à la 

réglementation et aux normes en vigueur. 

ñPrixò : désigne le prix payé par le Client à 

TOTALENERGIES en application du Contrat et 

défini sur le Bulletin de souscription (ou sur la 

notification de renouvellement).. La 

décomposition détaillée du Prix est prévue à 

lôarticle 5 des pr®sentes CGV. Le Prix peut 

également inclure la rémunération de 

TOTALENERGIES pour la fourniture dô®ventuels 

services et options souscrits par le Client ainsi 

que la r®mun®ration du GRD pour lôacc¯s du 

Client au RPD 

ñPuissance souscriteò : désigne la limite 

supérieure de puissance appelable par le Site du 

Client, à laquelle il souscrit (exprimé usuellement 

en kVA ou en kW). 

ñR®f®rentiel Client¯leò : d®signe lôensemble 

des procédures applicables par le GRD au 

Fournisseur et au Client dans les diverses 

situations dôex®cution du pr®sent Contrat (Mise 

en Service, Changement de fournisseur, 

r®siliation, comptageé) Ce R®f®rentiel est r®dig® 

par le GRD et mis à la disposition des Clients et 

Fournisseurs sur son site internet www.enedis.fr. 

ñRPDò : désigne le Réseau Public de Distribution 

dô®lectricit®. 

ñResponsable dôEquilibreò : Personne morale 

ou physique qui sôoblige envers RTE, par un 

contrat de Responsable dôEquilibre, ¨ r®gler pour 

un ou plusieurs utilisateurs du Réseau rattachés à 

son périmètre, le coût des écarts constatés a 

posteriori. Ces écarts résultent de la différence 

entre lôensemble des fournitures et des 

consommations dont ils sont responsables. 

ñServices Associ®sò ou ñOptionsò : désigne 

les services inclus avec le service de fourniture 

dô®lectricit® ou en option payante décrits à 

lôarticle 3.3 du Contrat. 

ñSiteò : d®signe lôinstallation de consommation 

du Client ¨ laquelle est destin®e lôEnergie 

Electrique fournie au titre du Contrat et répondant 

aux crit¯res de lô®ligibilit® conform®ment ¨ lôarticle 

22 de la loi 2000-108 du 10 février 2000. 

ñSoci®t®s du groupe TotalEnergiesò : désigne 

lôensemble des entit®s juridiques d®tenues ou 

contrôlées directement ou indirectement par 

TotalEnergies SE. 

ñSynth¯se du Contrat dôAcc¯s au R®seau ò : 

désigne la synthèse des DGARD établie par le 

GRD figurant ¨ lôAnnexe 3. Ce document fait 

partie intégrante du Contrat Unique et résume 

les droits et obligations mutuels du Client et du 

GRD lôun envers lôautre pour toutes les questions 

relatives ¨ lôacc¯s au r®seau public de 

distribution. Ces droits et obligations sont 

d®taill®s dans le Contrat dôAcc¯s au R®seau. 

« Tarif dôUtilisation des r®seaux publics 

dô®lectricit®ò ou ñTURPEò : désigne la 

rémunération du GRD par le Client en contrepartie 

notamment de lôutilisation des réseaux, de la 

prestation relative ¨ lôacheminement de lô®lectricit® 

jusquôau(x) PDL du Client et des engagements pris 

par le GRD au profit du Client. Lôutilisation des 

RPD est facturée par le GRD à TOTALENERGIES, 

puis refacturée au Client selon les conditions 

définies dans le Bulletin de souscription. Elle est 

calcul®e selon la formule tarifaire dôacheminement 

choisie par TOTALENERGIES et définie dans la 

d®cision tarifaire approuvant les tarifs dôutilisation 

des r®seaux publics de distribution dô®lectricité en 

vigueur et prévue selon Les articles L. 341-2 et 

R.341-1 et suivants du Code de lô®nergie.  

Le tableau du barème du TURPE 7 en vigueur au 

1er août 2025 figure ici : 

https://www.enedis.fr/media/4717/download ainsi 

quôen Annexe 2 des pr®sentes CGV. 

Conformément au TURPE en vigueur, le 

Fournisseur facture au Client, en sus du Prix de la 

fourniture dô®lectricit®, une part acheminement qui 

int¯gre lôensemble des co¾ts de transport et de 

distribution, pénalités de dépassement de 

Puissance souscrite, lô®nergie réactive et les 

prestations du Gestionnaire de r®seau ¨ lôeuro 

lôeuro.  

ñT®l®-rel¯veò : désigne la transmission à 

distance dôun comptage en vue dôune facturation, le 

comptage ®tant la mesure de lôEnergie Electrique 

Active fournie au Point de Livraison. 

2. OBJET DU CONTRAT  

 

Les présentes CGV ont pour objet de définir les 

conditions et modalit®s de fourniture de lô®lectricit® 

jusquôau(x) PDL du Client, ainsi que les modalit®s 

de gestion de lôacc¯s au r®seau dô®lectricit® par 

TOTALENERGIES au nom et pour le compte du 

Client. 

 

3. DESCRIPTION DES PRESTATIONS 

FOURNIES PAR TOTALENERGIES 

 

3.1. Fourniture  dô®lectricit® 
 

 

TOTALENERGIES sôengage ¨ assurer, selon les 

modalités définies au Contrat, le service de 

fourniture dô®lectricit® n®cessaire ¨ lôalimentation 

du Périmètre. Ce service consiste dans la vente de 

lô®lectricit® et la facturation correspondante. 

Lôinscription du PDL dans le p®rim¯tre de 

facturation de TOTALENERGIES doit être 

acceptée par le GRD. 

 

3.2. Gestion  de lôacc¯s au réseau  

 

3.2.1. Principes de gestion de lôacc¯s au 

réseau 
 

 

TOTALENERGIES assure pour le compte du 

Client la gestion de lôacc¯s au r®seau, permettant 

lôacheminement de lô®nergie jusquôau(x) PDL de ce 

dernier. Cette gestion comprend notamment, au 

titre de lôex®cution du Contrat dôAcc¯s au R®seau 

pour le compte du Client les éléments suivants : 

- la facturation au Client du TURPE et son 

paiement au GRD ; 

- et, plus généralement, la gestion de 

toute demande dôintervention sur 

lôinstallation du Client aupr¯s du GRD, ¨ 

lôexception des demandes qui rel¯vent 

des relations directes entre le Client et le 

GRD. TOTALENERGIES rendra compte 

au Client des diff®rentes op®rations quôil 

réalisera pour son compte, et sôengage à 

répondre à toutes les demandes 

dôinformation du Client relatives aux 

éléments contractuels de son accès au 

réseau. 

Le Client et le GRD ont une relation contractuelle 

directe. Dans ce cadre, les relations directes entre le 

Client et le GRD peuvent notamment concerner 

lô®tablissement et la modification du raccordement, 

lôacc¯s au comptage, le dépannage, ainsi que la 

qualit® et la continuit® de lôalimentation ®lectrique. 

TOTALENERGIES, sôengage à produire ses 

meilleurs efforts pour agir auprès du GRD et faire en 

sorte que ce dernier fournisse au Client la meilleure 

qualité de service possible au titre des obligations 

que le GRD a souscrit à lô®gard du Client dans le 

cadre du Contrat Unique. 

Ces obligations figurent dans la Synthèse du Contrat 

dôAcc¯s au Réseau établie par le GRD, qui fait partie 

http://www.enedis.fr/
https://www.enedis.fr/media/4717/download
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intégrante du Contrat Unique entre 

TOTALENERGIES et le Client. Dès lors, le Client 

reconnaît expressément avoir pris connaissance de 

la Synthèse DGARD annexée aux présentes qui lui 

est applicable et accepte ainsi expressément les 

droits et obligations respectifs quôelle d®finit entre 

lui-même et le GRD. 

 
3.2.2.  Continuité et qualité de lôonde 

électrique/dépannage 
 

 

Il est expressément entendu entre les Parties que 

les engagements relatifs à la continuité et à la 

qualit® de lôonde ®lectrique rel¯vent de la 

responsabilité exclusive du GRD et sont décrits 

dans le Contrat dôAcc¯s au R®seau, disponibles sur 

simple demande auprès de TOTALENERGIES ou 

sur le site www.enedis.fr. Le GRD sôengage vis ¨ vis 

du Client à garantir notamment certains standards 

de qualité et de continuité, et à indemniser le Client 

en cas de non-respect de ses engagements. 

Le Client dispose dôun droit contractuel direct ¨ 

rechercher la responsabilité du GRD résultant des 

dommages causés par tout manquement du GRD à 

ses obligations contractuelles à lô®gard du Client. 

Lôadresse du GRD auquel est raccord® le Client 

sera indiqu®e sur sa facture. En cas dôincident 

réseau, le Client contactera le service dépannage 

du GRD dont le numéro de téléphone figure sur les 

factures qui lui sont adressées par 

TOTALENERGIES. Il appartient au Client de 

prendre les précautions élémentaires pour se 

prémunir contre les conséquences des 

interruptions et défauts dans la qualité de la 

fourniture, conform®ment au Contrat dôAcc¯s au 

Réseau. 

 
3.2.3. Modification de la version tarifaire 

 

 

Le Client peut demander par écrit à 

TOTALENERGIES de modifier sa version tarifaire, 

pour son ou plusieurs de ses PDL, dans la limite des 

dispositions du Contrat dôAcc¯s au R®seau en lui 

communiquant les éléments exacts et complets 

demandés par le Fournisseur lors de la demande de 

modification. 

En tout état de cause, il appartient au Client de 

v®rifier lôad®quation de cette modification ¨ ses 

besoins réels. 

Le Client se verra appliquer les conditions, et 

notamment les prix tels que définis dans le 

Bulletin de souscription correspondants aux 

nouvelles caractéristiques de son 

Contrat. TOTALENERGIES transmettra la 

demande de modification au GRD et en suivra la 

réalisation. Cette modification prendra effet, dans 

les conditions pr®vues dans le Contrat dôAcc¯s au 

R®seau, ¨ partir de la date dôintervention du GRD 

permettant sa mise en îuvre. Les frais facturés 

par le GRD pour cette opération seront refacturés 

au Client par TOTALENERGIES. Ces frais sont 

définis dans le Catalogue des Prestations. 

Les possibilités de modifications successives de 

Puissance Souscrite sont définies par le GRD 

dans le Référentiel Clientèle. Ces modifications 

sont soumises à des modalités financières 

sp®cifiques. Le Client sôengage donc ¨ informer 

TOTALENERGIES, avant la date dôeffet du 

Contrat, dôune ®ventuelle modification de sa 

Puissance Souscrite dans les douze derniers 

mois. 

 
3.3. Services  associés  

 

 

Les Services Associés désignent les services 

inclus avec le service de fourniture dô®lectricit® ou 

en services payants décrits au Contrat. 

Le Client pourra résilier ses services suivant les 

conditions et modalités définies dans les CGV 

applicables au service concerné. 

 
3.4. Energies  certifiées  Renouvelables  

 

 

Pour son ou ses PDL, le Client peut opter sur son 

Bulletin de souscription pour une option 

comportant 100% dô®nergies certifi®es 

renouvelables. 

A ce titre, pour chaque MWh (1000 kWh) 

dôEnergies Renouvelables consommé par le 

Client, TOTALENERGIES sôengage ¨ acheter la 

quantité de garanties d'origine correspondante. 

Le raccordement direct du Client à une source de 

production choisie nô®tant pas possible, ces 

garanties d'origine sont la preuve quôune certaine 

quantité dô®lectricit® verte a été produite à partir 

de source renouvelable et injectée sur le réseau 

à titre exclusif conformément aux dispositions 

des articles L. 314-14 et suivants du Code de 

lôEnergie. 

 

4. ENGAGEMENTS DU CLIENT 
 

 

 
Le Client : 

- Atteste choisir TOTALENERGIES 

comme fournisseur unique dô®lectricit® 

des PDL entrant dans le Périmètre ; 

- Atteste quôil est bien le titulaire du ou 

des PDL renseignés sur le Bulletin de 

souscription ; 

- Confie à TOTALENERGIES le soin de 

gérer, en son nom et pour son compte, 

lôacc¯s au RPD des PDL. 

- Atteste, dans le cas dôun Changement 

de fournisseur, quôil est libre de ses 

engagements vis à vis de son ancien 

fournisseur ¨ compter de lôentr®e en 

vigueur du Contrat. 

- Atteste que lôusage quôil fait de 

lô®lectricit® sur le ou les PDL 

mentionné(s) au Contrat est 

professionnel. 

- Sôengage ¨ informer 

TOTALENERGIES, avant la date 

dôeffet du Contrat, dôune ®ventuelle 

modification de sa formule tarifaire 

dôacheminement survenue dans les 

douze (12) derniers mois. Le Client 

pourra demande à TOTALENERGIES 

de modifier sa formule tarifaire 

dôacheminement. En cas dôaccord, le 

Client reconnaît accepter la formule 

tarifaire quôil a choisie et que 

TOTALENERGIES transmet pour son 

compte, au GRD pour les douze (12) 

mois à venir, même en cas de 

Changement de fournisseur avant cette 

échéance. 

- Autorise le GRD à communiquer à 

TOTALENERGIES les données 

techniques et de consommation relatives 

aux PDL du Périmètre nécessaires à 

lôex®cution du Contrat, notamment :  

¶ Les données de comptage 

(incluant la courbe de charge) y 

compris les données 

antérieures à la signature des 

présentes,  

¶ les puissances souscrites du ou 

des PDL du Périmètre ;  

¶ les versions tarifaires et la 

consommation par version 

tarifaire pour le ou les PDL du 

périmètre ; 

- Lorsque le PDL est ®quip® dôun compteur 

communiquant, autorise expressément 

le GRD à communiquer à 

TOTALENERGIES, pendant la durée 

dôex®cution du Contrat, ses donn®es de 

comptage afin de mise à disposition sur 

son Espace Client. Ces données incluent 

notamment :   

¶ les données de comptage (incluant 

la courbe de charge du PDL (au 

pas de 10 minutes), 

¶ lôhistorique de courbe de charge du 

PDL (au pas de 10 minutes)  

¶ les index quotidiens et mensuels et 

la puissance maximale quotidienne 

et mensuelle du PDL, y compris les 

données antérieures à la signature 

des présentes dans la limite de 24 

mois.  

Le Client peut à tout moment retirer son 

autorisation et/ou demander la 

suppression des données récupérées et 

publiées sur son Espace Client. 

Lôensemble des informations sur le 

traitement de ces données, sur leur 

conservation et les moyens de retirer 

lôautorisation de partage de données et/ou 

de demander la suppression des données 

sont précisées sur lôEspace Client ; 
- Atteste disposer dôune installation de 

consommation raccordée de manière 

effective, définitive et directe au RPD et 

conforme à la réglementation et aux 

normes en vigueur. 

- Sôengage ¨ respecter pendant toute la 

durée du Contrat la Synthèse DGARD pour 

les Clients en Contrat Unique. Le Client 

sôengage ®galement au maintien de la 

conformité de son installation intérieure à 

la réglementation et aux normes en 

vigueur. Les informations relatives à 

lôacc¯s et ¨ lôutilisation du RPD en cas de 

raccordement géré par Enedis sont 

accessibles ¨ lôadresse suivante : 

https://catalogue-prestations.enedis.fr/  

- Donne mandat par le présent Contrat, au 

Fournisseur qui lôaccepte, dôassurer la 

mission de Responsable dôEquilibre, au 

http://www.enedis.fr/
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sens de lôarticle 15 de la loi 2000-108 du 

10 février 2000 telle que modifiée. Dans 

ce cadre, TOTALENERGIES assurera 

la responsabilité, vis-à-vis de RTE, des 

®carts constat®s entre les flux dôinjection 

et les flux de soutirage de son périmètre 

dô®quilibre. 

- Sôengage, en cas de recours ¨ un 

prestataire de pilotage et dôajustement 

de consommation, à en informer 

TOTALENERGIES préalablement pour 

lui permettre dôajuster ses acquisitions 

en énergie 

 
5. PRIX APPLICABLES  

 

 

Le terme « mois » est toujours entendu comme un 

mois calendaire, et le terme « jour » comme un jour 

ouvré, sauf autrement précisé. 

 

En contrepartie de la fourniture dô®lectricit®, le 

Client est redevable du Prix tel que défini au Bulletin 

de souscription. 

 

Le Prix est constitué des éléments suivants :  

- Le prix de la fourniture dô®lectricit®  

(compos® dôune part fixe exprim®e en 

ú/mois ou ú/an, lôAbonnement, et dôune 

part variable, la Consommation, 

exprim®e en cú/kWh, correspondant au 

prix du kWh du Client facturé en fonction 

de sa consommation dô®lectricité incluant 

notamment certains coûts induits pour 

TOTALENERGIES liés aux obligations 

dô®conomies dô®nergie (les certificats 

dô®conomies dô®nergie) ;  

- Le prix de lôacheminement (TURPE);  

- Le coût induit pour TOTALENERGIES lié 

aux contraintes légales ou 

règlementaires mises à la charge du 

Fournisseur (ci-après les « Obligations 

règlementaires ») concernant 

notamment les obligations relatives au 

dispositif de contribution à la sécurité 

dôapprovisionnement en électricité (le 

mécanisme de capacité)   

- Le prix des éventuelles Garanties 

dôOrigine lorsquôelles sont pr®vues dans 

le Bulletin de souscription du Client.  

Le Prix sôentend hors taxe. Le Prix est major® de 

plein droit du montant des taxes, impôts ou 

contributions de toutes natures supportés par 

TOTALENERGIES en sa qualité de fournisseur. 

 

5.1 Prix  de la fourniture dô®lectricit® 
 

 

5.1.1 Prix de lôAbonnement et de la Consommation 

dô®lectricit® (en cú/kWh) 

 

Le Prix de la fourniture dô®lectricit®  est d®fini dans 

le Bulletin de souscription du Client. Il se décompose 

de la manière suivante :   

 

- une part fixe (Abonnement) exprim®e en ú 

par mois ou an hors taxe (HT), et  

- une part variable (Consommation) 

exprim®e en cú/kWh dô®lectricit® (HT) 

correspondant au prix du kWh du Client et 

facturé en fonction de sa consommation 

dô®lectricit®.  

 

 

Les cadrans horo-saisonniers respectent lôHoro- 

saisonnalité du TURPE. 

 

Le Prix de la fourniture dô®lectricit® est fixe pendant 

la durée prévue sur le Bulletin de souscription.. 

En tout ®tat de cause, lôAbonnement est d¾ pour 

tout mois de livraison dô®lectricit® commenc® et 

jusquôau terme du dernier mois de livraison.  

 

Toute évolution législative ou réglementaire 

conduisant à une modification des prix de lôEnergie 

active livrée sur Site se traduira par une modification 

automatique du prix de la fourniture dô®lectricit®  

facturé au Client. 

 

5.1.2 CEE et CEE précaires 

 

Le prix de la Consommation dô®lectricit® 

mentionné au Bulletin de Souscription inclut le 

coût relatif aux certificats dô®conomies dô®nergie 

(« CEE è) et certificats dô®conomies dô®nergie 

précaires. Ce prix tient compte des obligations 

dô®conomies dô®nergie telles que d®finies aux 

articles L.221-1 et suivants et R. 221-1 et 

suivants du Code de lô®nergie. 

Le coût des CEE et CEE précaires tel que 

supporté par TOTALENERGIES au titre du 

Contrat est fixe, est refacturé de plein droit au 

Client et est intégré au prix de la Consommation 

dô®lectricit®. 

 

5.2. Prix  de lôacheminement (TURPE) 
 

 

Le Fournisseur facture au Client, en sus du Prix de 

la fourniture dô®lectricit®, lôensemble des co¾ts de 

transport et de distribution, pénalités de 

d®passement de Puissance souscrite, lô®nergie 

réactive et les prestations du Gestionnaire de 

r®seau ¨ lôeuro lôeuro, conform®ment au TURPE en 

vigueur, ainsi que les coûts de soutirage physique.  

 

Toute modification de la tarification du 

Gestionnaire de Réseau impactant le Prix dont 

lôAbonnement sera r®percut® au Client. De m°me, 

dans le cas de la publication dôune nouvelle 

version du TURPE pendant la durée du Contrat, 

TOTALENERGIES répercutera au Client tout 

montant dû au titre de cette nouvelle version.  

 

5.3. Obligations réglementaires  
 

 

5.3.1 Mécanisme de capacité 
 

 

Le Fournisseur facture au Client, en sus du prix de 

la Consommation dô®lectricit®, lôensemble des 

coûts liés au mécanisme de capacité. Le 

mécanisme de capacité défini par les pouvoirs 

publics en application des articles L.335-1 à L.335- 

8 du Code de l'énergie, du décret n°2012-1405 du 

14 d®cembre 2012 et de lôarr°t® du 29 novembre 

2016, a pour but dôassurer la s®curit® 

dôapprovisionnement des consommateurs 

dô®lectricit® en p®riode de pointe. Pour chaque 

année civile et par poste Horo-saisonnier, ce coût est 

refacturé de plein droit par TOTALENERGIES au 

Client en application des règles législatives et 

règlementaires selon la formule définie ci-après : 

 

 

CoeffCapacité x PrixCapacité 

 

Où : 

 

CoeffCapacité : désigne le coefficient de capacité 

exprimé en kW/MWh, déterminé par poste Horo-

saisonnier. 

 

PrixCapacité : désigne le prix de la capacité (en 

ú/kW) pour lôann®e concernée défini comme le prix 

de la dernière enchère organisée sur les plates- 

formes dô®changes avant le 31 d®cembre de lôann®e 

précédente.  

 

Les coefficients de capacité sont applicables pour 

lôann®e 2026 puis sont susceptibles dô®voluer pour 

les années suivantes, après information préalable de 

TOTALENERGIES au Client. En cas dô®volution 

législative et/ou règlementaire et/ou de toute règle 

®manant du r®gulateur ou dôentit®s r®gul®es en 

électricité impactant le mécanisme de capacité, le 

nouveau prix du mécanisme de capacité, y compris 

les modalités de répercussion, sera répercuté de 

plein droit au Client. 

 

Le tableau des différents coefficients selon les 

différents postes figure en Annexe 1. 

 

 

5.3.2 Versement Nucléaire Universel (VNU) 
 

 

Lôacc¯s r®gul® ¨ lô®lectricit® nucl®aire historique (ç 

ARENH »), instauré par la loi du 7 décembre 2010 et 

le d®cret dôapplication nÁ 2011-466 du 28 avril 2011, 

a pris fin le 31 décembre 2025, conformément à 

lôarticle L. 336-8 du Code de lô®nergie.  

 

À compter du 1er janvier 2026, un nouveau dispositif 

dénommé Versement Nucléaire Universel (« VNU »), 

créé par la loi n° 2025-127 du 14 février 2025, est 

entré en vigueur. Le VNU consiste en une taxe 

pr®lev®e sur les revenus dôEDF, issus de la vente 

dô®lectricité nucléaire historique, au-delà de seuils 

fixés par voie réglementaire. 

 

Lô®ventuel produit de cette taxe sera redistribu® aux 

consommateurs dô®lectricit® sous la forme dôun 

montant exprim® en ú/kWh, correspondant à un tarif 

unitaire appliqué proportionnellement à la 

consommation dô®lectricit®. Cette redistribution 

viendra en déduction des factures concernées au titre 

du Contrat. 

 

Le Client est informé que TotalEnergies appliquera le 

dispositif VNU conformément aux dispositions 

réglementaires applicables.  

 

Sans préjudice de ce qui précède, dans le cas où des 
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dispositions législatives, réglementaires ou 

administratives impératives seraient adoptées en 

remplacement ou en complément des dispositifs 

précités, TotalEnergies sera fondée à les 

répercuter au Client dans les conditions prévues 

par ces dispositions.  

 

5.4 Prestations diverses du GRD  

 

Les tarifs en vigueur des prestations 

®ventuellement r®alis®es par ENEDIS ¨ lôinitiative 

du Client sont disponibles sur simple demande 

auprès de TOTALENERGIES ou dans le 

Catalogue des Prestations dôENEDIS : 

https://catalogue-prestations.enedis.fr/ 

 

5.5 Taxes et contributions  
 

 

Toute création, modification ou évolution des 

taxes, impôts, charges ou contributions sera 

applicable de plein droit au Client et pourra faire 

lôobjet dôune communication par 

TOTALENERGIES. 

 

Tout impôt, taxe, contribution ou charge de toute 

nature, applicable conformément à la 

règlementation en vigueur, qui est une 

composante du prix, est facturé au Client. 

 

A la date de souscription du Client, ces 

contributions et taxes sont les suivantes : 

- lôAccise sur lô®lectricit® 

(anciennement dénommée TICFE 

(Taxe Intérieure sur la Consommation 

Finale dôElectricit®) ou CSPE 

(Contribution au Service Public de 

lôElectricit®)) 

- la Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) au 

taux en vigueur au jour de la facturation 

- la Contribution Tarifaire 

dôAcheminement (CTA). 

 

6. FACTURATION 
 

 

 

Les factures seront adressées selon les 

modalités définies dans le Bulletin de 

souscription. Chaque facture comprend 

notamment, de manière distincte : 

- les dates de début et de fin de la période 

facturée ; 

- la Consommation dô®lectricit® (exprim®e 

en cú/kWh) sur la période facturée ; 

- les prestations et services divers le cas 

échéant ; 

- lôAbonnement,  

- lôacheminement (le TURPE) ;  

- le mécanisme de capacité ; 

- le VNU sôil est applicable ; 

- les contributions et taxes correspondant 

à la règlementation en vigueur. 

La consommation dô®lectricité du Client 

(exprim®e en cú/kWh) est facturée en fin de 

période de consommation, en fonction des 

relèves réelles effectuées par le GRD et 

transmises à TOTALENERGIES. Ainsi, la 

consommation dô®nergie factur®e au Client 

correspond à sa consommation réelle sur la 

période concernée. TOTALENERGIES ne peut 

être tenu pour responsable des retards ou 

erreurs de facturation du fait du GRD ou à des 

défauts du compteur du Client. 

ê compter de lôentr®e en vigueur de lôobligation 

de facturation électronique, soit au 

1er septembre 2026, les factures seront établies 

et transmises sous forme électronique aux 

Clients assujettis à la Taxe sur la Valeur Ajoutée 

(TVA), conform®ment ¨ lôarticle 289 bis du code 

g®n®ral des imp¹ts et de lôarticle 91 de la loi nÁ 

2023 1322 du 29 décembre 2023. 

Les factures seront mises à disposition du Client 

Professionnel via une plateforme de 

dématérialisation agréée choisie par ce dernier, 

dans lôun des formats r®glementaires en vigueur, 

conformément aux normes techniques de 

facturation précisées notamment par le décret 

n°2024 266 du 25 mars 2024. 

Le Client est seul responsable du choix, du 

paramétrage et du bon fonctionnement de sa 

plateforme de dématérialisation agréée (y 

compris de lôadresse ®lectronique associ®e 

permettant lôidentification du Client sur la 

plateforme agréée) ainsi que de son 

interopérabilité avec les systèmes du 

Fournisseur. Les éventuels coûts ou 

développements nécessaires à cette 

interopérabilité sont à la charge exclusive du 

Client. Il lui appartient ainsi, en cas de 

modification de son ou ses identifiant(s) 

dôadressage pour la réception des factures, de 

procéder sans délai à la mise à jour de ces 

informations. 

La mise à disposition de la facture sur la 

plateforme de dématérialisation partenaire du 

Client vaut notification de la facture. 

Lôabsence de consultation, de t®l®chargement ou 

de r®ception effective en lôabsence de choix 

dôune plateforme agr®®e ou en raison dôun 

dysfonctionnement lié à la plateforme agréée que 

le Client a choisie pour la réception des factures 

électroniques ne saurait en aucun cas lôexon®rer 

de son obligation de paiement dans les délais 

contractuels, dès lors que les factures ont été 

régulièrement émises par TotalEnergies sur sa 

plateforme de dématérialisation agréée 

partenaire conformément à la règlementation 

applicable. 

 

7. REGLEMENT 

 

7.1. Modalités  de règlement  
 

 

Le r¯glement de la facture sôeffectue par 

prélèvement automatique à la date précisée sur la 

facture correspondante et à défaut dans un délai de 

quinze (15) jours ¨ compter de lô®mission de la 

facture. 

Le Client personne publique, a la possibilité de payer 

ses factures par mandat administratif, le cas 

®ch®ant, par lôinterm®diaire dôun tiers payeur quôil aura 

désigné. 

En cas dô®mission dôune facture dôavoir, 

TOTALENERGIES pourra déduire cet avoir des 

sommes à régler par le Client. A défaut, elle sera 

payée au Client par chèque ou virement bancaire. 

Tout retard de paiement, de paiement partiel ou de 

non-paiement total dôune facture ¨ la date dô®ch®ance, 

entra´ne de plein droit et sans quôil soit besoin dôune 

mise en demeure préalable, des intérêts de retard, 

invariablement chaque jour, en dépit des jours chômés 

ou fériés, dès le premier jour de retard, sauf report de 

paiement sollicité par le débiteur et accepté par le 

créancier. 

Ces intérêts de retard équivalent à trois fois (3) le taux 

de lôint®r°t l®gal en vigueur et sont calcul®s sur le 

montant toutes taxes comprises des sommes dues par 

le Client. 

En outre, le Client sera redevable envers 

TOTALENERGIES dôune indemnit® forfaitaire au titre 

des frais de recouvrement dôun montant de quarante 

(40) euros TTC minimum, qui pourra être majorée sur 

justification des frais de recouvrement effectivement 

supportés par TOTALENERGIES. 

 

Aucun escompte ne sera appliqué en cas de paiement 

anticipé. 

 

7.2. Suspension  de lôacc¯s au réseau  de 

distribution  
 

 

Sans pr®judice de lôarticle 9.3, TOTALENERGIES se 

réserve le droit de suspendre l'accès au RPD du Client 

sans que celui-ci ne puisse se prévaloir d'une 

quelconque indemnité, en cas de retard de paiement 

des factures ou d'inexécution par le Client de l'une 

quelconque de ses obligations, après mise en 

demeure écrite restée sans effet à l'expiration d'un 

délai de dix (10) jours. La suspension de l'accès au 

RPD entraîne l'exigibilité immédiate de toutes les 

sommes dues par le Client, y compris les sommes 

relatives à l'interruption du service qui seront facturées 

par le GRD à TOTALENERGIES. Ces sommes seront 

refacturées au Client par TOTALENERGIES. Dès que 

le ou les motifs ayant conduit à la suspension auront 

pris fin, TOTALENERGIES demandera au GRD un 

rétablissement de l'accès au réseau dans les 

conditions prévues dans les DGARD. Les frais de 

rétablissement seront à la charge du Client. 

 

8. GARANTIE 

 

8.1. Notation  financière  

 

Le Contrat signé par le Client est conclu sous réserve 

de lôacceptation du Client par TOTALENERGIES. Ainsi, 

lors de la souscription du Client et au cours du Contrat, 

TOTALENERGIES pourra demander ¨ lôagence de 

notation de son choix, dôappr®cier le risque 

dôinsolvabilit® du Client. Sôil existe un risque avéré de 

défaut de paiement, en fonction du niveau de risque 

apprécié par son agence de notation, 

TOTALENERGIES pourra, au choix, demander le 

versement dôun d®p¹t de garantie au Client 

conform®ment ¨ lôarticle 9.2 ou refuser le Client. Dans 

cette dernière hypothèse, TOTALENERGIES en 

informera le Client. 
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8.2. Constitution et modalités de  

fonctionnement  du dépôt  de garantie  
 

 

TOTALENERGIES peut demander au Client, à la 

souscription ou en cours de Contrat, un dépôt de 

garantie de cinq mille (5000) euros maximum dans 

les hypothèses suivantes : 

- si le Client a eu, dans les six (6) mois 

précédant sa date de souscription, un ou 

plusieurs incidents de paiement non 

l®gitimes au titre dôun autre contrat de 

fourniture dô®nergie conclu avec 

TOTALENERGIES en cours dôex®cution 

ou résilié depuis moins de douze (12) 

mois ; 

- si le Client présente un risque avéré de 

défaut de paiement ; 

- en cas dôincident de paiement non 

légitime et répété, au cours de 

lôex®cution du Contrat ;  

- Si l'agence de notation choisie par 

TOTALENERGIES constate une 

dégradation de la santé financière du 

Client suite à la signature du Contrat. 

En cas de demande de constitution dôun d®p¹t de 

garantie formulée à la souscription du Contrat, le 

Client sôengage, ¨ constituer le d®p¹t de garantie 

concomitamment à la signature du Contrat. A 

défaut, le Contrat sera réputé de plein droit caduc 

sans indemnisation du Client. 

 

En cas de demande de constitution dôun d®p¹t de 

garantie formul®e en cours dôex®cution du Contrat, 

le Client sôengage ¨ constituer le dépôt de garantie 

dans un délai de dix (10) jours à compter de la 

demande de TOTALENERGIES. A défaut, le 

Contrat peut être résilié de plein droit, dans les 

conditions de lôarticle 9.3.2, sans indemnisation du 

Client.  

 

Le dépôt de garantie est constitué par le Client par 

chèque tiré sur un établissement bancaire situé en 

France ou par carte bancaire. Le dépôt de garantie 

nôexon¯re pas le Client de ses obligations de 

paiement au titre du Contrat. Les sanctions 

prévues au Contrat restent applicables en cas 

dôincident de paiement constat®. Le d®p¹t de 

garantie ne portera pas intérêts.  

 

En cas dôutilisation de tout ou partie du d®p¹t de 

garantie sur des sommes dues par le Client, le 

Client sôengage ¨ le reconstituer int®gralement. 

Cette reconstitution intervient au plus tard dans un 

délai de 10 jours suivant la demande de 

TOTALENERGIES. A défaut, le Contrat peut être 

résilié de plein droit, dans les conditions de 

lôarticle 9.3.2., sans indemnisation du Client.   

 

Le remboursement du dépôt intervient ¨ lôoccasion 

de la résiliation du Contrat dans un délai maximum 

de trois (3) mois suivant la date de résiliation, sous 

réserve du paiement des sommes dues par le 

Client. En cas dôimpay®, le montant du d®p¹t de 

garantie est compensé avec le montant des 

sommes dues par le Client. Le solde 

éventuellement disponible, après compensation, 

est restitué au Client dans le délai précité de 3 

mois. 

 
9. ENTREE EN VIGUEUR, DUREE ET FIN DU 

CONTRAT 
 

 

9.1. Entrée  en vigueur  du Contrat  
 

Le Contrat prend effet à compter de sa date de 

signature ou de son acceptation par voie 

électronique, sous réserve de la réception des 

documents complets et exacts, nécessaires au 

nouveau Fournisseur.  

 

Toutefois, et par exception à ce qui précède, les 

prestations d®finies ¨ lôarticle 3 du Contrat ne 

prendront effet quô¨ compter de la Date dôactivation 

du ou des PDL du Périmètre.  

 

Cette Date dôactivation correspond en principe ¨ 

la date de début de fourniture demandée par le 

Client et mentionnée sur le Bulletin de 

souscription.   

 

Par exception, dans le cas où le ou les PDL(s) 

objet(s) du Contrat ne peu(ven)t être activé(s) 

dans le délai de quinze (15) jours suivant la date 

convenue de fourniture, en raison dôune 

impossibilité ou difficulté technique et/ou 

matérielle extérieure au Fournisseur (par 

exemple et sans limitation, défaut de 

raccordement du PDL au RPD, mauvais numéro 

de PDL, puissance ou segmentation erronée du 

PDL), le Contrat est réputé, de plein droit, caduc 

avec effet immédiat pour le ou les PDL(s) 

nôayant pu °tre rattaché(s) dans le délai. Dans 

ce cas, TOTALENERGIES se réserve la 

possibilité de soumettre au Client une nouvelle 

offre de fourniture à de nouvelles conditions 

contractuelles et tarifaires pour le ou les PDL(s) 

concernés. Le Client est libre de refuser ou 

dôaccepter la nouvelle offre de 

TOTALENERGIES dans le délai de validité qui y 

est indiqué. 

 

Il est entendu quôil appartient au Client de 

contr¹ler lôexactitude du num®ro du ou des 

PDL(s) renseignés dans le Bulletin de 

souscription et dont il est seul responsable. La 

responsabilité de TOTALENERGIES ne peut 

être mise en cause en cas de retard significatif 

de rattachement ou dôincapacit® de rattachement 

du ou des PDL(s) sôil est ®tabli que cette difficult® 

ou impossibilit® r®sulte dôun manquement du 

Client. 

 

Lôindex transmis par le GRD ¨ lôancien fournisseur 

et à TOTALENERGIES, en qualité de nouveau 

Fournisseur, fait foi entre les Parties, 

conformément aux règles décrites dans le 

Référentiel Clientèle du GRD. 

 

La Mise en Service, avec ou sans déplacement, 

g®n¯re des frais dôacc¯s ¨ lô®nergie qui seront 

facturés par le GRD à TOTALENERGIES, qui les 

refacturera au Client. Ces frais sont définis au 

Catalogue des Prestations en vigueur au jour de la 

Mise en Service. 

 

9.2. Durée du Contrat  

 

Le Contrat est conclu pour la durée initiale prévue au 

Bulletin de souscription. Il prend fin de plein droit à 

son ®ch®ance sans quôune notification pr®alable ne 

soit requise.  

 

TOTALENERGIES peut proposer au Client de 

poursuivre le Contrat à son échéance, le cas échéant 

à de nouvelles conditions contractuelles, notamment 

tarifaires. Dans cette hypothèse, TOTALENERGIES 

sôengage ¨ communiquer au Client ces nouvelles 

conditions deux (2) mois minimum avant lô®ch®ance 

du Contrat. 

 

En lôabsence de r®siliation effective du Contrat par le 

Client ¨ la date dô®ch®ance, caractérisée par un 

Changement de fournisseur prenant effet le jour 

suivant lô®ch®ance ou lôenvoi dôun courrier 

recommandé de résiliation adressée au plus tard 30 

jours avant la date dô®ch®ance, le Contrat sera 

reconduit aux nouvelles conditions contractuelles 

notifiées par TOTALENERGIES pour une durée 

identique à celle prévue sur le Bulletin de 

souscription, ce que ce dernier accepte. Par 

exception, lorsque la durée renseignée sur le Bulletin 

de souscription est de 36 mois, le Contrat sera 

reconduit aux nouvelles conditions contractuelles 

notifiées par TOTALENERGIES pour une durée de 

24 mois. 

 

9.3. Fin du Contrat  

 

9.3.1. Résiliation à lôinitiative du Client 
 

9.3.1.1. Résiliation pour Changement de 

fournisseur  
 

Le Client à son initiative devra contacter un 

nouveau fournisseur et signer un contrat avec ce 

dernier. Le nouveau fournisseur devra accomplir 

les formalités administratives pour réaliser le 

changement de manière effective. Le Contrat se 

poursuivra jusquôau Changement de Fournisseur 

effectif réalisé par le GRD. Le Client est informé 

que le GRD pourra appliquer des frais de 

Changement de fournisseur au Client. 

 

Dans ce cas, la résiliation interviendra à la date 

dôeffet du nouveau contrat de fourniture dô®lectricit® 

du Client. Le Client reste redevable envers 

TOTALENERGIES de sa consommation figurant sur 

sa facture de résiliation. 

Des indemnités seront appliquées au Client suivant 

les conditions et modalit®s d®finies ¨ lôarticle 9.3.1.3 

en cas de Changement de fournisseur effectué avant 

la date dô®ch®ance du Contrat.  

 

9.3.1.2. Autre cas 

 

Dans tout autre cas, le Client peut résilier totalement 

ou partiellement le présent Contrat pour le ou les PDL 

concernés selon les modalités ci-après définies. 

Le Client informe TOTALENERGIES par lettre 

recommandée avec accusé de réception, en 
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joignant les justificatifs correspondants, au 

moins dix (10) jours calendaires avant la date de 

résiliation souhaitée, permettant ainsi à 

TOTALENERGIES de transmettre la demande 

au GRD préalablement à la date souhaitée de 

résiliation. Le GRD communique alors à 

TOTALENERGIES la date effective de 

résiliation. Ladite résiliation ne pourra être 

rétroactive. Elle sera effective au plus tard trente 

(30) jours après la notification de la résiliation 

faite à TOTALENERGIES. Le Contrat sôapplique 

jusquô¨ la date effective de résiliation 

communiquée par le GRD. 

TOTALENERGIES établira la facture soldant le 

compte du Client sur la base des index 

communiqués par le GRD. Cette facture de solde 

comportera également la date de résiliation 

effective du Contrat. Le Client reconnaît 

express®ment °tre inform® quôapr¯s la date 

effective de résiliation de son Contrat, le GRD 

pourra, dans les conditions prévues dans les 

DGARD, interrompre lôacc¯s au r®seau de 

distribution du ou des Points de Livraison faisant 

lôobjet de la r®siliation. 

Des indemnités seront appliquées au Client 

suivant les conditions et modalités définies à 

lôarticle 9.3.1.3 en cas de résiliation effectuée avant 

la date dô®ch®ance du Contrat.  

 

         9.3.1.3. Indemnités de résiliation anticipée 
 

 

En cas de r®siliation dôun ou plusieurs Sites avant 

lô®ch®ance du Contrat, et pour compenser le 

préjudice subi par le Fournisseur, le Client versera 

au bénéfice de TOTALENERGIES, en sus des 

sommes dues au titre de sa consommation 

dô®nergie jusquô¨ la date de r®siliation effective de 

son Contrat, une indemnité de résiliation anticipée 

par Site concerné dont le montant est égal à un 

montant forfaitaire mensuel dôindemnit® de 

résiliation anticipée multiplié par le nombre de 

mois restants jusquô¨ lô®ch®ance du Contrat. 

Etant précisé que : 

Å le montant forfaitaire mensuel dôindemnit® 

de résiliation anticipée est défini pour chaque Site 

dans le Bulletin de Souscription au sein de 

lôannexe 3 ou dans la proposition de 

renouvellement de votre Contrat que 

TOTALENERGIES peut être amenée à vous 

communiquer. Ce montant dépend des 

caractéristiques techniques du Site ainsi que du 

Prix de Fourniture à la date de souscription ou de 

renouvellement du Contrat.  

Å Le nombre de mois restants jusquô¨ 

lô®ch®ance du Contrat est calcul® au prorata 

temporis à compter de la date de résiliation 

effective jusquô¨ lôéchéance du Contrat indiquée. 

 

Exemple : dans le cas dôune r®siliation anticip®e 

45 jours avant lô®ch®ance du Contrat dôun Site 

ayant un montant forfaitaire mensuel dôindemnit® 

de résiliation anticipée fixé à 100 ú HT / mois, le 

client sera redevable dôune indemnit® de : 100 x 

1,5 = 150 ú HT. 

 

Si votre Contrat est rattaché à plusieurs Sites, le 

montant total de lôindemnit® de r®siliation qui vous 

sera facturé correspondra à la somme des 

indemnités de résiliation dues pour chacun des 

Sites concernés.  

 

Dans le cas où tous les Sites du Contrat sont 

résiliés, le Contrat est automatiquement résilié 

dans son ensemble. Les indemnités de résiliation 

susmentionn®es sôappliquent. 

  

Par exception à ce qui précède, en cas de 

déménagement sans changement de fournisseur 

ou de cessation dôactivit® en application dôune 

décision judiciaire, le Client est dispensé des 

indemnités de résiliation susvisées sôil en informe 

TOTALENERGIES par lettre recommandée avec 

accusé de réception, en joignant les justificatifs 

correspondants dans un délai de quarante-cinq 

(45) jours à compter de la date de résiliation 

effective du ou des PDL résilié(s). 

 

9.3.2. Résiliation pour manquement à 

lôinitiative de lôune ou lôautre des 

Parties 
 

 

En cas de manquement de lôune des Parties, aux 

obligations lui incombant aux termes du Contrat, la 

Partie non défaillante mettra en demeure par écrit 

lôautre Partie de r®gulariser cette situation. 

Si la mise en demeure est restée sans effet à 

lôexpiration dôun d®lai de dix (10) jours calendaires, 

la Partie non défaillante pourra résilier de plein 

droit le Contrat et sans préjudice de dommages et 

intérêts auxquels elle pourrait prétendre. 

Le Client est responsable des consommations 

enregistr®es jusquô¨ la date de r®siliation et sera 

redevable des sommes li®es ¨ lôex®cution du 

Contrat jusquô¨ cette date, y compris les ®ventuels 

frais appliqués par le GRD et liés à la résiliation du 

Contrat. 

Le Client reconnaît expressément être informé 

quô¨ compter de la date de r®siliation de son 

Contrat, le GRD pourra, dans les conditions 

pr®vues au Contrat dôAcc¯s au R®seau, 

interrompre lôacc¯s au r®seau de distribution du ou 

des PDL faisant lôobjet de la r®siliation. 

 

9.3.3. Conséquences de la résiliation 
 

 

Dans toutes les hypothèses de résiliation, à 

lôinitiative du Client ou ¨ lôinitiative du Fournisseur, 

la responsabilité de TOTALENERGIES ne pourra 

être engagée au titre des conséquences 

dommageables ®ventuelles li®es ¨ lôinterruption de 

fourniture par le GRD, sauf dans lôhypoth¯se o½ 

lôinterruption de fourniture r®sulterait dôune faute 

avérée commise par TOTALENERGIES. 

 

10. RESPONSABILITES ET FORCE MAJEURE  

 

10.1. Responsabilité  de TOTALENERGIES vis 

à vis du Client  
 

 

TOTALENERGIES sôengage ¨ lô®gard du Client ¨ 

réaliser les prestations qui lui sont confiées par ce 

dernier en application du présent Contrat. Sauf 

exception expressément stipulée au présent 

article, la responsabilité de TOTALENERGIES ne 

peut être engagée en cas de manquement du GRD 

¨ ses obligations contractuelles ¨ lô®gard du Client. 

TOTALENERGIES décline toute responsabilité en 

cas de dommages subis par le Client en raison dôune 

utilisation non conforme, au regard du Contrat 

dôAcc¯s au R®seau, des appareils de mesure et de 

contrôle ou de son installation intérieure. 

Dans lôhypoth¯se o½ la responsabilit® de 

TOTALENERGIES serait établie au titre de 

lôex®cution du Contrat, cette responsabilit® sera 

limit®e aux dommages mat®riels directs, ¨ lôexclusion 

de tout dommage indirect ou consécutif (notamment 

les pertes de chiffre dôaffaires, les pr®judices 

financiers, commerciaux et moraux, pertes de 

clientèle) et dans la limite du montant total TTC 

facturé par TOTALENERGIES au titre du PDL 

concerné par le dommage, sur les douze (12) mois 

cons®cutifs pr®c®dant lô®v¯nement. 

TOTALENERGIES nôencourt aucune responsabilité et 

nôest tenue dôaucune obligation de réparation au titre 

des dommages subis par le Client du fait de 

lôinex®cution ou de lôex®cution d®fectueuse de tout ou 

partie de ses obligations contractuelles, lorsque cette 

inexécution ou cette exécution défectueuse a pour 

cause la survenance du fait du tiers ou la survenance 

dôun ®v®nement de force majeure, entendu comme 

tout événement irrésistible imprévisible et extérieur 

rendant impossible lôex®cution de toute ou partie des 

obligations contractuelles de lôune ou lôautre des 

Parties. 

 

De convention expresse entre les Parties, les 

événements listés ci-dessous seront assimilés de 

plein droit à un événement de force majeure au sens 

de lôarticle 1218 du Code civil sans quóils aient à 

r®unir les crit¯res de la force majeure d¯s lors quôils 

emp°chent la Partie qui lôinvoque dôex®cuter tout ou 

partie de ses obligations au titre du Contrat : 

- Lôadoption par toute autorit® administrative 

comp®tente dôune mesure dôinjonction ou de 

restriction ¨ lôimportation, ¨ la fourniture ou ¨ 

la consommation dô®lectricit® ; 

- Toute rupture dôapprovisionnement totale ou 

partielle en électricité indépendante de la 

volont® de la Partie qui lôinvoque et plus 

g®n®ralement toutes circonstances dôordre 

politique ou économique ayant pour 

conséquence une limitation importante de 

lôapprovisionnement en ®lectricit® ; 

- Toute défaillance du Gestionnaire de Réseau 

survenant dans le cadre dôun Contrat 

dôAcheminement ; 

 

10.2. Responsabilité  du GRD vis  à vis  du Client  
 

 

Le GRD auquel est raccordé le Client supporte envers 

celui-ci les obligations li®es ¨ lôacheminement de 

lô®lectricit®, en mati¯re notamment dô®tablissement et 

de modification du raccordement, dôacc¯s au 

comptage, de dépannage, ainsi que de qualité et de 

continuité de lôalimentation. Ces obligations sont 

décrites dans le Contrat dôAcc¯s au R®seau faisant 

partie intégrante des présentes. 

En cas de non-respect de ses obligations par le GRD, 

le Client peut demander directement réparation à ce 

dernier, le GRD ®tant directement responsable ¨ lô®gard 
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du Client dôun manquement à ses obligations 

contractuelles telles que définies au Contrat. 

Dans lôhypoth¯se o½ le Client souhaiterait engager 

la responsabilit® du GRD par lôinterm®diaire de 

TOTALENERGIES, il devra utiliser la procédure 

amiable décrite dans la Synthèse du Contrat 

dôAcc¯s au R®seau. En cas dô®chec de cette 

procédure amiable, le Client pourra exercer un 

recours juridictionnel contre le GRD ou devant la 

CRE. 

Le Client engage sa responsabilité en cas de non- 

respect ou de mauvaise application du Contrat 

dôAcc¯s au R®seau. Il devra ainsi indemniser tout 

pr®judice quôil aura caus® au GRD ou un tiers 

quelconque. 

 

11. DISPOSITIF CONTRACTUEL 

 

11.1. Eléments  du Contrat  
 

 

Les relations contractuelles entre le Client et 

TOTALENERGIES sont régies par le Contrat qui 

comprend exclusivement les documents suivants : 

- les Conditions Générales 

- ses Annexes : 

o Annexe 1 : tableau des coefficients 

de capacité par poste horo- 

saisonnier 

o Annexe 2 : Précisions sur la part 

Acheminement TURPE 

o Annexe 3 : Synthèse DGARD 

o Annexe 4 : Formulaire de rétractation 

o le cas échéant, les conditions 

générales de vente des Services 

associés, souscrits par le Client. 

- le Bulletin de souscription 

En cas de contradiction ou de divergence entre 

les Conditions Générales et le Bulletin de 

souscription, ce dernier prévaudra sur les 

Conditions Générales. 

 

Ce dispositif constitue lôaccord entre les Parties et 

annule et remplace toutes lettres, propositions, 

négociation, offres et conventions remises, 

échangées par écrit ou par oral ou signées 

antérieurement à la souscription au Contrat et 

portant sur le même objet. 

 

11.2. Nullité  partielle  
 

 

Si lôune quelconque des stipulations du pr®sent 

Contrat se révèle être illégale, nulle ou 

inopposable aux termes dôune loi quelconque 

et/ou est déclarée illégale, nulle ou inopposable 

par toute juridiction ou autorité administrative 

compétente aux termes dôune d®cision 

exécutoire, cette stipulation sera réputée non 

écrite, sans altérer la validité des autres 

stipulations et sera remplacée par une stipulation 

valable dôeffet ®quivalent, que les Parties 

sôengagent ¨ n®gocier de bonne foi, et telles que 

les Parties en auraient convenu si elles avaient 

connu lôillic®it®, la nullit® ou lôinopposabilit® de 

ladite stipulation. 

 

 

12. DONNEES NOMINATIVES 
 

 

 

Les données personnelles relatives au Client et 

recueillies par TOTALENERGIES ou ses 

partenaires contractuels pour les besoins de la 

fourniture du service et la fourniture de nouveaux 

services aux utilisateurs en lien avec le service, 

sont traitées conformément aux dispositions de la 

loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à 

lôinformatique, aux fichiers et aux libertés et au 

règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à 

la protection des personnes physiques à l'égard du 

traitement des données à caractère personnel et à 

la libre circulation de ces données.  

 

Le Client déclare avoir communiqué à 

TOTALENERGIES les informations nominatives 

exactes qui lui sont demandées dans le cadre du 

Contrat et sôengage ¨ les tenir ¨ jour pendant la 

durée du Contrat. Par conséquent, il notifiera 

immédiatement à TOTALENERGIES toute 

modification de ces informations nominatives, 

notamment, en cas de changement de contact. 

 

TOTALENERGIES ne peut être tenu responsable 

pour les dommages subis par le Client ou des tiers 

en raison de lôinexactitude des informations 

nominatives communiquées par le Client à 

TOTALENERGIES. 

 

Le Client dispose dôun droit dôacc¯s, de 

rectification, de modification, dôopposition, 

dôeffacement et de limitation des donn®es le 

concernant quôil peut exercer en contactant 

TOTALENERGIES en écrivant à lôadresse : 

TotalEnergies Electricité et Gaz France ï Data 

Protection Officer ï 2bis rue Louis Armand, 75015 

Paris (qui sera transférée à compter du 9 juin 

2026, au 27 rue Louis Vicat ï 75015 Paris) ou par 

mail ¨ lôadresse donnees-

personnelles@mail.totalenergies.fr.    

 

Le Client dispose ®galement du droit dôintroduire 

une plainte aupr¯s de lôautorit® de contr¹le locale 

en charge de la protection des données : 

Commission Nationale de lôInformatique et des 

Libertés (CNIL), 3 Place de Fontenoy, 75007 Paris, 

France. 

 

TOTALENERGIES a mis en place une Charte 

relative à la protection des données personnelles 

de ses clients et prospects, accessible ¨ lôadresse 

suivante : 
https://www.totalenergies.fr/professionnels/charte-

de-confidentialite-et-de-protection-des-donnees-

personnelles.  

 

Le Client reconnait avoir pris connaissance des 

termes de la charte relative à la protection des 

données personnelles. 

 

TOTALENERGIES a nommé un délégué à la 

protection des données qui peut être contacté aux 

coordonnées suivantes : TotalEnergies Electricité 

et Gaz France ï Data Protection Officer ï 2bis rue 

Louis Armand, 75015 Paris (qui sera transférée à 

compter du 9 juin 2026, au 27 rue Louis Vicat ï 

75015 Paris) ou ¨ lôadresse 

DPO@mail.totalenergies.fr. Veuillez noter que ces 

adresses sont dédiées aux questions portant sur la 

protection des données personnelles, toutes 

demandes sans rapport à ce sujet ne sera pas traité 

ni répondu. 

 

Les données de Consommation sont susceptibles 

dô°tre anonymis®es et utilis®es ¨ des fins de 

statistiques. 

 

Si le Client ne sôy est pas oppos®, 

TOTALENERGIES pourra utiliser ses données 

personnelles à des fins de prospection 

commerciale afin dôinformer ce dernier de ses offres 

et services ainsi que de celles de ses partenaires 

(Sociétés du groupe TotalEnergies et partenaires 

commerciaux). Par ailleurs, sauf opposition du 

Client, TOTALENERGIES pourra transmettre les 

données personnelles du Client à ses partenaires à 

des fins de prospection commerciale. 

 

Les données personnelles du Client communiquées 

dans le cadre du service seront conservées pendant 

la durée nécessaire à la fourniture du service et des 

nouveaux services. Les données de consommation 

sont conservées durant 3 ans glissants puis 

anonymisées.  Lôensemble des donn®es seront 

anonymisées en cas de résiliation du Contrat par le 

Client ou TOTALENERGIES pour quelle que raison 

que ce soit, sauf : 

- les données nécessaire à la passation et gestion de 

votre contrat qui sont conservées cinq ans après la 

résiliation, et ; 

- les factures sont conservées 10 ans à partir de la 

date de fin de lôexercice comptable concern®. 

Les données collectées dans le cadre du Contrat et qui 

sont ®galement trait®es dans le cadre dôautres services 

suivront les règles propres à ces services. 

TOTALENERGIES sôengage ¨ ce que ses ®ventuels 

partenaires contractuels suppriment également les 

données personnelles du Client en leur possession. 

 

13. EVOLUTION DES CONDITIONS 

CONTRACTUELLES  

 

TOTALENERGIES peut apporter des modifications 

aux présentes Conditions Générales de Vente en en 

informant le Client par tout moyen dans un délai ne 

pouvant être inférieur à quinze (15) jours.  

  

Les CGV modifiées seront applicables de plein droit et 

se substitueront aux présentes. 

 

Ces dispositions ne sont pas applicables en cas de 

modifications contractuelles imposées par une loi ou 

un règlement. 

 

En cas dôimp®ratif l®gal ou r®glementaire, 

TOTALENERGIES pourra modifier 

automatiquement, voire mettre un terme au Contrat du 

Client. 

 

A ce titre, TotalEnergies pourra par ailleurs répercuter, 

et le cas échéant facturer de plein droit, au Client : 

- toute nouvelle charge ou obligation dont le Client 

pourrait être redevable, envers une autorité publique 

mailto:donnees-personnelles@mail.totalenergies.fr
mailto:donnees-personnelles@mail.totalenergies.fr
https://www.totalenergies.fr/professionnels/charte-de-confidentialite-et-de-protection-des-donnees-personnelles
https://www.totalenergies.fr/professionnels/charte-de-confidentialite-et-de-protection-des-donnees-personnelles
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ou un tiers désigné par celle-ci, en vertu dôune 

évolution, modification ou création des dispositions 

législatives, réglementaires relatives à la 

production, au transport, à la distribution, à la vente 

ou ¨ la livraison dô®lectricit®. 

- toute nouvelle charge ou obligation dont il pourrait 

être ou devenir redevable, en tant que fournisseur, 

envers une autorité publique ou un tiers désigné par 

celle-ci en vertu dôune ®volution, modification ou 

création des dispositions législatives, réglementaires 

relatives à la production, au transport, à la 

distribution, ¨ la vente ou ¨ la livraison dô®lectricit®. 

 

14. CESSION DU CONTRAT 

 

Le Contrat nôest pas cessible par le Client, sauf 

consentement préalable et écrit de 

TOTALENERGIES y compris en cas de 

transmission par fusion, scission ou apport partiel 

dôactif.   

 

En cas dôaccord de TotalEnergies sur la cession du 

Contrat par le Client, la cession emporte substitution 

du cessionnaire au c®dant pour lôex®cution du 

Contrat. Le cédant reste néanmoins tenu des 

obligations contractuelles nées antérieurement à la 

cession du Contrat. 

 

TOTALENERGIES peut céder tout ou partie des 

droits et obligations quôelle tire du Contrat, apr¯s 

information du Client, à (i) une société qui la contrôle 

au sens des dispositions du L. 233-3 du Code de 

commerce, (ii) une de ses filiales, telle que définie 

par les dispositions de lôarticle L. 233-1 du Code de 

commerce, (iii) une société dont elle détient le 

contr¹le au sens des dispositions de lôarticle L. 233-

3 du Code de commerce, à condition que 

le cessionnaire sôengage ¨ assumer un m°me 

niveau de prestation au titre du Contrat. 

 

15. STIPULATIONS GENERALES  

 

15.1. Non-renonciation  

 

Le fait pour une des Parties de ne pas se prévaloir 

¨ un moment donn® dôune stipulation quelconque 

des présentes, ou de sa violation, ne peut valoir 

renonciation à se prévaloir ultérieurement de cette 

stipulation ou de cette violation. 

 

15.2. Notifications  

 

Sauf dispositions spécifiques contraires résultant 

de la loi ou du Contrat, ou volonté contraire du 

Client formalisée par écrit, le Client accepte que 

toutes les notifications et/ou communications 

requises en vertu du Contrat lui soient adressées 

par voie ®lectronique ¨ lôadresse de contact 

renseignée sur le Bulletin de souscription. 

 

15.3. Mandataire  

 

Le Contrat est conclu en fonction de la personne du 

Client. Lorsque le Contrat est conclu par 

lôinterm®diaire dôun mandataire, le mandataire 

déclare agir au nom et pour le compte du Client et 

garantit être dûment habilité pour ce faire. Sur 

simple demande, le mandataire communique à 

TOTALENERGIES une copie de son contrat de 

mandat. En cas de défaut de pouvoir ou de 

d®passement de pouvoir, le mandataire sôengage 

irrévocablement et à première demande à payer 

toute somme due à TOTALENERGIES au titre du 

Contrat pour chaque Point de Livraison. Le 

mandataire sôengage ®galement ¨ indemniser 

TOTALENERGIES au titre du manque à gagner 

résultant de la contestation du Contrat par le Client. 

En cas de refus dôex®cuter le Contrat, ce manque ¨ 

gagner est calculé en multipliant le prix de 

fourniture du Client par la consommation du ou des 

PDL du Périmètre sur la durée du Contrat. En 

lôabsence de donn®es disponibles sur la 

consommation réelle du ou des PDL, 

TOTALENERGIES tient compte des données de 

consommation disponibles auprès du GRD sur 

lôann®e n-1 (ou n-2 lorsquôaucune donn®e nôest 

disponible au titre de lôann®e n-1).  

 

16. CONDITIONS SPECIFIQUES 

 

16.1. Droit de rétractation  

Les Clients professionnels ayant jusquô¨ cinq (5) 

salariés et ayant conclu le Contrat en vente hors 

®tablissement disposent dôun d®lai de quatorze (14) 

jours à compter de la signature du Contrat pour 

exercer leur droit de rétractation, sans avoir à 

motiver leur d®cision ni ¨ supporter dôautres co¾ts 

que ceux prévus aux articles L.221-23 à L.221-25 

du Code de la consommation. 

 

17. DROIT APPLICABLE ET REGLEMENT DES 

LITIGES 

 

Le Contrat est régi par le droit français et interprété 

conformément à celui-ci. 

 

TOUT DIFFEREND ENTRE LES PARTIES 

RELATIF AU CONTRAT, INCLUANT SON 

INTERPRETATION, SA FORMATION, SON 

EXECUTION ET SA CESSATION, ET PLUS 

GENERALEMENT TOUT DIFFEREND 

OPPOSANT LES PARTIES, DE NATURE 

CONTRACTUELLE OU DELICTUELLE, Y 

COMPRIS LES ACTIONS QUI 

RELEVERAIENT DU TITRE IV DU CODE DE 

COMMERCE, ET NOMMENT TOUT 

DIFFEREND RELATIF A LA RUPTURE DE 

LEURS RELATIONS COMMERCIALES, 

SERA DE LA COMPETENCE EXCLUSIVE 

DES TRIBUNAUX DE PARIS, 

NONOBSTANT LA PLURALITE DE 

DEFENDEURS, LA PROCEDURE EN 

REFERE OU LôAPPEL EN GARANTIE. 

 
18. ETHIQUE ï LUTTE CONTRE LA 

CORRUPTION ï LUTTE CONTRE LE 
TRAVAIL DISSIMULE  

 
Le Client sôengage ¨ respecter les principes 
consacrés dans les conventions internationales et 
régionale de la lutte contre la corruption ainsi que 
les lois anti-corruption applicables par ailleurs aux 

Parties ou à leur maison-mère. De manière générale, 
le Client sôengage ¨ prendre connaissance et ¨ 
respecter des principes équivalents à ceux du Code de 
conduite du Groupe TOTALENERGIES : 
https://www.totalenergies.com/sites/g/files/nytnzq111/fi
les/atoms/files/total_code_de_conduite_vf_0.pdf ou 
sur demande. 
TOTALENERGIES sôengage ¨ respecter les 
obligations en matière de lutte contre la corruption et 
contre le travail dissimulé. 
Une consommation sobre et respectueuse de la 
pr®servation de lôenvironnement est n®cessaire (Loi 
relative à la consommation du 17 mars 2014 n°2014-
344). Le Client peut accéder aux informations 
contenues dans lôAide-Mémoire du Consommateur 
dôEnergie Europ®en sur les sites www.energie-info.fr 
et www.economie.gouv.fr/dgccrf. 

 

19. CONTROLE DES EXPORTATIONS ET 
SANCTIONS ECONOMIQUES 

 
 

Le Contrat doit être exécuté par les Parties en 
conformité avec les lois, réglementations sur le 
contrôle des exportations et les sanctions 
économiques applicables aux Parties. 

 

Aucune Partie ne sera dans lôobligation dôex®cuter 
ses obligations dues au titre du Contrat si cette 
exécution constitue ou pourrait constituer une 
violation ou être incompatible avec, ou exposer 
cette Partie (ci-après la « Partie Affectée ») à des 
condamnations en vertu de toutes lois ou règlements 
applicables aux Parties en matière de contrôle des 
exportations et de sanctions économiques. 

 

Si côest le cas, la Partie Affectée doit alors dans les 
meilleurs délais notifier par écrit à lôautre Partie son 
impossibilit® dôex®cuter le Contrat. 
 
Dès que cette notification a été donnée, la Partie 
Affect®e peut d¯s lors (i) suspendre lôex®cution de 
ses obligations contractuelles affect®es jusquô¨ ce 
quôelle soit en mesure dôex®cuter l®galement ses 
obligations ou (ii) mettre fin au Contrat lorsque la 
Partie Affectée ne peut exécuter légalement ses 
obligations.

https://www.totalenergies.com/sites/g/files/nytnzq111/files/atoms/files/total_code_de_conduite_vf_0.pdf
https://www.totalenergies.com/sites/g/files/nytnzq111/files/atoms/files/total_code_de_conduite_vf_0.pdf
https://www.totalenergies.com/sites/g/files/nytnzq111/files/atoms/files/total_code_de_conduite_vf_0.pdf
https://www.totalenergies.com/sites/g/files/nytnzq111/files/atoms/files/total_code_de_conduite_vf_0.pdf
http://www.energie-info.fr/
http://www.economie.gouv.fr/dgccrf


CONDITIONS GENERALES DE VENTE ï OFFRE HORIZON C4 

 

 

 

ANNEXE 1 : Tableau  des coefficients  de capacité  par poste s horo  ï saisonniers  (en kW/MWh) 
 

 

Domaine de tension  Coefficient de capacité (kW/MWh)  

C4 (BT>36 kVA) 
HPH HCH HPE (HPB) HCE (HCB) 

0,60210 0,03840 0,00000 0,00000 

 
Le prix de capacité 2025 appliqu® pour lôann®e civile 2026 est de : 0,0986 ú/kW 

 
 

ANNEXE 2 : Précisions  sur  la part  Acheminement TURPE 

 

 Prix TURPE (Tarif dôUtilisation du R®seau Public dô£lectricit®) en vigueur au 1er Août 2025 pour les sites 
raccordés en BT>36kVA selon la Formule Tarifaire dôAcheminement (FTA) : 

 

FTA 
Composantes Fixes  (ú/an) 

Comptage 
et Gestion  

Soutirage Fixe  
proportionnelle aux dénivelés de Puissances Souscrites (PS) 

CU 501,07 17,61 x PSHPH +15,96 x (PSHCH - PSHPH) +14,56 x (PSHPB - PSHCH) +11,98 x (PSHCB - PSHPB) 
LU 501,07 30,16 x PSHPH + 21,18 x (PSHCH - PSHPH) + 16,64 x (PSHPB - PSHCH) + 12,37 x (PSHCB - PSHPB) 

 

FTA 
Composante de Soutirage Variable ( cú/kWh) 

HPH HCH HPB HCB 
CU 6,910 4,210 2,130 1,520 
LU 5,690 3,470 2,010 1,490 

 
NB : la saison tarifaire « Haute » s'étend du 1er novembre au 31 mars inclus ; la saison tarifaire « Basse » s'étend du 1er 
avril inclus au 31 octobre inclus. 
La plage des Heures Pleines / Heures Creuses est définie localement. 

 

 

 
  



 

 

ANNEXE 3 : Synthèse  DGARD 
 

SYNTHÈSE DES DISPOSITIONS GÉNÉRALES relatives  à lôacc¯s et à lôutilisation du Réseau Public  de 
Distribution  

 
Basse Tension pour les clients professionnels et résidentiels en Contrat Unique annexe 2 bis au contrat GRD-F (V10.0 ; 11/03/2023) 

 

Préambule  

Dans le présent document le terme "GRD" désigne le 
gestionnaire du réseau public de distribution dô®lectricit®. 

Le présent document reprend de manière synthétique 
lôensemble des clauses des dispositions g®n®rales relatives ¨ 
lôacc¯s et ¨ lôutilisation du R®seau Public de Distribution 
(RPD) basse tension, qui explicitent les engagements du 
GRD et du Fournisseur vis-à-vis du Client, ainsi que les 
obligations que doit respecter le Client. Il concerne les 

Clients ayant signé un Contrat Unique avec un Fournisseur. 

Ces dispositions générales sont incluses dans le contrat 
dénommé par lôusage ç Contrat GRD-F », conclu entre le GRD 
et le Fournisseur, afin de permettre lôacheminement effectif 
de lô®nergie électrique. La reproduction du Contrat GRD-F en 
annexe au Contrat Unique selon des modalités permettant 
une consultation simple et complète pour le Client est 
assurée au moyen de la présente annexe. Tout engagement 
complémentaire ou différent de ceux énoncés dans le contrat 
GRD-F que le Fournisseur aurait souscrit envers le Client, 
notamment en matière de continuité ou de qualité de 
fourniture, ne saurait être opposable  au GRD et engage le 
seul Fournisseur vis-à-vis de son Client. 

Le Contrat GRD-F en vigueur est aussi directement disponible 
sur le Site internet du GRD : www.enedis.fr 

Le Client est informé, préalablement à la conclusion du 
Contrat Unique, que, sur ce même Site, le GRD publie 
également :  

ñ ses Référentiels technique et clientèle, qui exposent 
les règles que le GRD applique à l'ensemble des 
utilisateurs du RPD ; lô®tat des publications des r¯gles du 
R®f®rentiel client¯le du GRD est accessible ¨ lôadresse 
www.enedis.fr/media/1998/download  

ñ son catalogue des prestations, qui présente l'offre du 
GRD aux Clients et aux Fournisseurs d'électricité et est 
disponible sur le site internet du GRD 
www.enedis.fr/documents?types=475. Le Client peut 
demander à bénéficier de chacune des prestations 
proposées. 

Les proc®dures et prestations relatives ¨ lôacc¯s et ¨ 
lôutilisation du RPD sont r®alis®es selon les modalit®s 
techniques et financières définies dans les Référentiels du GRD 
et dans son catalogue des prestations. En cas de 
contradiction entre les Référentiels et le catalogue des 
prestations dôune part et la présente annexe du contrat 
GRD-F dôautre part, les dispositions de la pr®sente annexe 
prévaudront. 

Les mots ou groupes de mots commençant par une 
majuscule sont définis au glossaire de la présente annexe. 

Glossaire  

Clie nt : utilisateur du RPD consommant de lô®lectricit® achet®e 
à un fournisseur exclusif, via un Contrat Unique. Un Client peut 
lô°tre sur plusieurs sites. 

Compteur : équipement de mesure de la consommation et/ou 
de la production dô®lectricit®. 

Compteur  Communicant  : Compteur connecté au réseau de 
télécommunication et/ou utilisant le courant porteur en ligne, 
déclaré comme communicant par le GRD et intégré dans les 
nouveaux systèmes dôinformation du GRD permettant dôutiliser 
toutes les fonctionnalités du Compteur Communicant. Ses 
caractéristiques techniques sont fix®es par lôarr°t® du 4 janvier 
2012. Le Compteur Communicant est consultable à distance 
à partir  des systèmes dôinformation administrés par le GRD. 

Contrat GRD -F : contrat conclu, y compris ses annexes, entre 
le GRD et un fournisseur relatif ¨ lôacc¯s et lôutilisation du RPD. 
Il est conclu en application de lôarticle L 111-92 du code de 
lô®nergie, en vue de permettre au Fournisseur de proposer aux 
Clients un Contrat Unique. 

Contrat Unique  : contrat regroupant la fourniture dô®lectricit®, 
lôacc¯s et lôutilisation du RPD, sign® entre un Client et un 
Fournisseur unique pour un ou des Points de Livraison. Il 
suppose l'existence dôun Contrat GRD-F préalablement conclu 
entre le Fournisseur concerné et le GRD. Il comprend la 
présente annexe 2bis du Contrat GRD-F. 

Disjoncteur  de branchement  (ou  disjoncteur  général)  : 

appareil g®n®ral de commande et de protection de lôinstallation 
électrique intérieure du Client. Il coupe le courant  en cas 
dôincident (surcharge, court-circuit, ...). Une fois le problème 
résolu, le courant peut être rétabli en réarmant le disjoncteur.  

Fournisseur : entit® qui dispose de lôautorisation dôachat 
dô®lectricit® pour revente, conform®ment ¨ lôarticle L333-1 du 
code de lô®nergie. 

GRD (Gestionnaire  du  Réseau  Public  de Distribution)  : 
personne morale en charge de lôexploitation, lôentretien et du 
développement du RPD dans une zone donnée et, le cas 
®ch®ant, de lôinterconnexion avec dôautres r®seaux, ainsi que de 
garantir la capacité à long terme du réseau à satisfaire une 
demande raisonnable de distribution dô®lectricit®. 

Point  de Livraison  (PDL)  : point physique situé à lôaval des 
bornes de sortie du Disjoncteur de branchement, si le Client 
dispose dôune puissance souscrite inférieure ou égale à 36 
kVA ou de lôorgane de sectionnement, si le Client dispose dôune 
puissance souscrite supérieure à 36 kVA, et au niveau duquel le 
Client soutire de lô®lectricit® au RPD. Lôidentifiant et lôadresse 
du PDL sont précisés dans le Contrat Unique du Client. 

Réseau  Public  de Distribution  (RPD)  

R®seau Public de Distribution dô®lectricit® g®r® par le GRD. 
Celui-ci est constitué des ouvrages compris dans les 
concessions de distribution publique dô®lectricit®, en 
application des articles L2224-31 et suivants du code général 
des collectivités territoriales et à lôarticle L111-52 du code de 
lô®nergie, ou conformément aux articles R321- 2 et R321-4 
du code de lô®nergie  définissant la 

http://www.enedis.fr/
http://www.enedis.fr/media/1998/download
http://www.enedis.fr/documents?types=475
http://www.enedis.fr/documents?types=475


 

 

consistance du r®seau public de transport dô®lectricit® et 
fixant les modalités de classement des ouvrages dans les 
réseaux publics de transport et de distribution dô®lectricit®. 

Référentiels  (du  GRD) 

Il sôagit du R®f®rentiel Client¯le et de la Documentation 
Technique de Référence disponibles aux adresses internet 
suivantes : 

ñ Le Référentiel Clientèle : 
www.enedis.fr/documents?types=12 

ñ La Documentation Technique de Référence : 
www.enedis.fr/documents?types=11 

Lô®tat de publication des r¯gles du R®f®rentiel est accessible 

¨ lôadresse internet suivante : 
www.enedis.fr/media/1998/download  

1  ð Le cadre  général  de lôacc¯s et  de lôutilisation du 
Réseau  Public  de Distribution  

En tant  que GRD sur les territoires qui lui sont concédés, le 
GRD assure la mission dôacheminement de lô®nergie 
électrique jusquôau PDL du Client, ainsi que les prestations qui 
en découlent, dans les conditions régies par les textes légaux 
et réglementaires en vigueur, et par le cahier des charges de 
concession de distribution publique dô®lectricit® applicable au 
PDL du Client. Ces missions sont exercées dans des 
conditions objectives, transparentes, et non discriminatoires. 

Le Client a la possibilité d'obtenir auprès du GRD le cahier des 
charges de concession dont relève son PDL, selon les 
modalités publiées sur le site internet du GRD 
www.enedis.fr/cdc-concessions. 

Le Client choisit son Fournisseur d'électricité et conclut avec 
lui un Contrat Unique. Il dispose alors dôun interlocuteur 
privilégié en la personne de son Fournisseur, tant pour la 
fourniture dô®lectricit® que pour lôacc¯s et lôutilisation du RPD. 
Le Client et le GRD peuvent toutefois être amenés à avoir des 
relations directes dans les cas suivants : 

ñ prise de rendez-vous pour le relevé, la modification, le 
contr¹le, lôentretien, le renouvellement et le d®pannage 
des Dispositifs de comptage selon les modalités 
indiquées dans le contrat GRD-F ; 

ñ prise de rendez-vous lorsque le rendez-vous pris par le 
Fournisseur ne peut être honoré, ou en cas dô®chec de 
télé-opération pour les Clients équipés dôun Compteur 
Communicant ;  

ñ réclamation mettant en cause la responsabilité du 
GRD en manquement à ses obligations, vis-à-vis du 
Client, mises à sa charge aux termes du contrat GRD-
F ;  

ñ contrôle du respect des engagements du Client en 
matière de qualité et de non-perturbation  du RPD mis 
à sa charge aux termes du contrat GRD-F ; 

ñ enquêtes que le GRD peut être amené à entreprendre 
auprès des Clients ï éventuellement via le Fournisseur 
ï en vue dôam®liorer la qualit® de ses prestations ; 

ñ dans le cas de modification des ouvrages de 
raccordement ;  

ñ information du Client préalablement aux Coupures 
pour travaux ou pour raison de sécurité et lors des 
Coupures pour incident affectant le RPD et autres cas 
dôurgence (notamment pour la s®curit® des biens et 
des personnes) ; 

ñ information des Clients alimentés en HTA sur les 
conditions de qualité et de continuité du Site selon les 
modalités indiquées dans le contrat GRD-F ; 

ñ information des clients en vue de la transmission par 
le client dôun index auto-relevé 

ñ information des Clients en cas de défaillance de la part 
du Fournisseur, selon les dispositions réglementaires 
applicables ; 

ñ Information du client pour confirmer lôheure dôarriv®e ¨ 
un RDV ; 

ñ Information du client de la programmation dôune 
intervention demandée par son fournisseur ou par lui- 
même. 

Lô®volution de cette liste peut °tre discut®e dans les 
instances de concertation auxquelles est associé le 
Fournisseur. Le cas échéant, elle sera mise à jour lors de la 
prochaine évolution du contrat GRD-F. 

Les coordonnées du GRD figurent  dans le Contrat Unique du 
Client. 

Le client autorise le Fournisseur à communiquer les données 

de contact du Client dont il dispose au titre du Contrat 
Unique au GRD, afin d'exécuter ses missions définies à 
l'article L322-8 du Code de lô®nergie. 

2  ð Les obligations  du  GRD dans  le  cadre  de lôacc¯s et 
de lôutilisation du R®seau Public de Distribution  

2.1.  Les obligations du GRD à lô®gard du Client 

Le GRD est tenu ¨ lô®gard du Client de : 

1)  garantir  un  accès  non  discriminatoire  au  RPD 

2)  assurer lôaccueil d®pannage et les interventions 
nécessaires au dépannage  

Le numéro de téléphone d'appel dépannage 24h/24 est 
indiqué sur les factures que le Fournisseur adresse au Client, 
en pr®cisant quôil sôagit des coordonnées du GRD. 

3)  garantir  lôacc¯s du  Client  à lôhistorique disponible  de 
ses données de consommation , conformément aux 
modalités définies par le GRD www.enedis.fr. 

4)  offrir la possibilit® au Client qui dispose dôune 
puissance souscrite inférieure ou égale à 36 kVA de 
communiquer  ses index,  lorsquôil ne dispose  pas  dôun 
Compteur Communicant : côest lôauto-relevé.  

Ces index peuvent être communiqués au GRD directement 
ou via son Fournisseur. 

Ces index font lôobjet dôun contr¹le de coh®rence par le GRD 
notamment sur la base de lôhistorique de consommation du 
Client sur ce PDL. Le GRD peut prendre contact avec le 
Fournisseur ou le Client pour valider lôindex transmis, voire 
programmer un rendez-vous avec le Client pour un relevé 
spécial payant. 

http://www.enedis.fr/documents?types=12
http://www.enedis.fr/documents?types=11
http://www.enedis.fr/media/1998/download
http://www.enedis.fr/cdc-concessions
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